
CIMETIERE 
 

 

RAPPEL : LA PROCEDURE DE REPRISE DE 
CONCESSIONS A L’ETAT D’ABANDON SE 

TERMINERA LE 7/10/2024. 

 

LES TRAVAUX DE REMISE EN ETAT DOIVENT ETRE 
TERMINES POUR CETTE DATE. 



CIMETIERE 
 

 

RAPPEL : LA PROCEDURE DE REPRISE DE 
CONCESSIONS A L’ETAT D’ABANDON SE 

TERMINERA LE 7/10/2024. 

 

LES TRAVAUX DE REMISE EN ETAT DOIVENT ETRE 
TERMINES POUR CETTE DATE. 


